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DfiRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU
CONSEIL MUNICIPAL

Pour : 20
Conte : 0
Abstenüon : 1

Mairie de Btaye (33390)

L'an deux mitte vingt-cinq le 25 mars, [e Conseil Muntcipal de [a Commune de Blaye étant
assembté en sesslon ordinaire, satle du conseil munictpal. après convocatiôn [éga[e en
date du 18 mars 2025, sous [a présidence de Madame Chantal BAUDERE Conseiller
Municipal de BLaye.

Etaient orésents :

VLAIIE,

Mme SARRAUTE, M. BROSSARD. Mme GIROTTI, M. CARREAU, Mme MERCHADOU, M

SABOURAUD , M. SERAFFON, Adloints, Mme GRANGEON. M CASTETS M. ELIAS, Mme
THEUIL. Mme BAUDERE, M EYMAS. M. WINTERSHEIM. M. MOINET, M. JOUBE, Conseitlers

Municipaux.

Fteiênt excusés et représentés par pouvoir:
Mme HLMPENS à M. BROSSARD, Mme PAIN GO-IOSSO à M. SERAFFON, M CARDOSO à

Mme GIROTTI. Mme HOLGADO à M CARREAU, Mme SENTIER à Mme SARRAUTE

Etaient êxcusés:
Mme DUBOURG, M. RENAUD. Mme SANCHEZ

Eteient absents:
M. DURANT, MME LUCKHAUS

Conformément à t'articte | - 2121-15 du Code Général des cottectivités TerrLtorLaLes, M

ELIAS est étu secrétaire de séance. et ceci à l'unanLmité des membres présents

Conseillers en exerclce tZ
Conselllers présents : 16
ConselllêTs votânts : 21

7 - BupoEr Anxo<r Cru,asNo Mÿ - CoMPTE Frr.rmroen UNroue 2024

Le Conseil Municipal délibère à l'unanimlté

Le Compte Financler unique (CFU) est un document commun à l'oldonnateur et au

comptabte pubtic qui se substitue au compte administlatif et au compte de gestion.

sur [a base du code Générat des cottectivités Territoriales et notamment les articles

L2121.-31, L234"1-1, àL2343-2 et de t'articte 205 de ta [oi de finances de 2024 génératisant [e

CFU au ptus taTd pour les comptes de l'exercice budgétaire 2026 ;

Vu ta détibération en date du 19 mars 2024 approuvant [e budget primitif et de [a

décision n" Dl2O24l'164 du 24 septembre 2024 de virement de crédits n'1'

It est demandé au Conseil Municipat d'adopter te compte Financier Unique 2024 du

budget annexe CAMPING Mÿ comme suit:

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

Dépenses 47 772,97 6 0æ,35

Recettes 47 850,26 1.282

Excédent 77.29

Déficit 479078



Conformément à t'article I nA74 du Code Générat des Cotlectivités Tenitoriales, [e

Maire ne prend pas part au vote.

La commission n'6 (Finances) s'est réunie [e 10 mars 2025 et a émis un aüs favorabte.

Fait ot adopte à lunanimité en séâncê, les lours, mols et an susdlts :

La présente délibération peut faire lbbJet d'un recours pour excès de pouÿoir devant ie Tribuna/ Administrâtif de

Bordeaux dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réceptton par le reptésentant de I'Etat

Certifié exécutoire pour avoir été reçu
à ta Sous-Préfecture le 28103125
ldenüfiant de télétransmission : 033-
a3300s8s0001+20250325 -7 57æ-DE-7:r
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Commune de BIâYE - CFU
ARRETE ETS|G NAruRES 2t!1

Ptés.nÎé par lê Msirê.
A Râye. lê 251032025

Le Êésid.nt de réance,

Nombrè dê mêmbrês an axarcica

Nohbrê d. mcrnbiês présent3 i

NombE dê ruffragês êxpdmés :

VOIES: Pow: Qa5
Contre : O
Abstention : À

Dltê de convocation : 1§, IOZIZOZS
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Déübéré pâr lc Conseil Municipâl. ràrni ê1l 3es{on ôrdinrlG.

A Blsy., le 5/03/2025

Lê3 m.mbr.i du Cons.it Municip.l.

BALDES Denis

,IrSARRAUïE Béatrice

BROSSARD Yoann

GIROTTI Virgniê

/.\
CARREAU Gérard

t 0,\,
MERCHADOU PatriciA

SABOURAUD Fabrice

SERAFFON Jean-Marc

HIMPENS Christine

0GRANGEON Daniette

THzuIL Nettina

CASTEIS Jean-Marc

DURANT ThierrY



PAIN GOJOSSO Sophie

LUCKHAUS Corine

DUBOURG Cétine

ELIAS Stéphâne

'\,L*
tp

WNTERSHEIM Lionel

HOLGADO Nadège
\

CARDOSO Paulo

BAUDERE Chantat C\c*
FYMAS Michel r
RENAUD Michel

SENTIER Sandrine

I l
MOINET Bernard

SANCHEZ Elina

JOUBE Didier

Commune de BIÂYE - Budtet Camping CFU

ARRETE ETSIGNAruRES 2024

Certifiè eréculoirê per le Mâire. cornpte tenu de la ransmission en préfectur€.le .-..,........-...... et de lâ publication le
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